Bonjour,

Jje me réclame en tant qu"entrepreneur en agriculture le droit de
ne pas étre syndiqué. Je ne me considere pas comme un col bleu, mais
comme un col blanc. Elle est ou la liberté d"association, s"il y a
obligation d"association ? Les patrons d"entreprise sont-ils syndiqués
? Non ! Les médecins ? Les avocats ? Les ingénieurs ? Non ! L"UPA n"a
aucune raison d"étre. Ce qu"il nous faut, c"est un ordre
professionnel. Pas un syndicat !

Mathieu Pichette



